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Septembre 2023 

 

Les formations niveau bac+5 de la FACO allient de manière alternée des périodes de cours et 

des périodes de stage. 

 

➔ Le stage alterné n’est pas une alternance. La formation est en parcours initial ce qui 

signifie que l’obtention du stage n’est pas une condition d’acceptation de votre 

inscription, mais sera une condition de validation de votre année pour l’obtention 

du diplôme. 

 

➔ Le calendrier est organisé pour permettre un stage alterné.  

o La filière Bac+5 Droit International des Affaires (DIA) est organisée en 

intégrant dès le début du premier semestre un temps de stage alterné : Les cours 

se déroulent sur deux jours (lundi et mardi) et le stage sur trois jours (mercredi, 

jeudi, vendredi)  

o La filière Bac+5 Droit du patrimoine et Ingénierie financière (FACO/ISC) est 

organisée en intégrant au second semestre de l’année un temps de stage alterné.  

o La filière Bac+5 Carrières juridiques-Prépa Barreau (CJ) est organisée en 

intégrant au second semestre de l’année un temps de stage alterné.   

 

➔ Pour la filière DIA, le stage peut commencer dès la troisième semaine de cours après le 

début de chaque semestre. Les deux premières semaines du semestre sont en cours 

intensifs. En fonction des dates de votre stage, il est toutefois possible de réaliser ce 

stage à tout moment pendant la période de l’année universitaire. Toutefois, si vous 

commencez votre stage après la fin des cours (mi-mai 2024) vous pouvez opter pour un 

stage sur 5 jours en réservant des disponibilités pour les jours des épreuves d’examen. 

 

➔ La durée minimale du stage est de 60 jours.  

 

➔ La filière double-diplôme FACO /ISC relève d’un calendrier de stage particulier 

convenu avec le partenaire. La durée du stage est de 6 mois. Toutes les informations 

concernant la rédaction du rapport de stage et de la soutenance sera transmises par l’ISC. 
 

➔ Un exemplaire d’une convention de stage vous sera remis à la rentrée sous format papier 

ou sous fichier électronique (de préférence). Ils doivent être pré-remplis par l’entreprise 

et être retournés à la FACO. Vous conserverez deux exemplaires (un pour vous, un pour 

l’entreprise). 

 

➔ Vous devez réaliser un rapport de stage selon les modalités méthodologiques qui sont 

remises en début d’année universitaire. Le rapport fait l’objet d’une soutenance. 

 



 
 
➔ Avant la soutenance, le rapport doit être validé par le responsable de la formation 

FACO. 

 

➔ La soutenance dure environ 1 heure en présence d’un professeur de la formation FACO. 

Il est possible d’envisager la présence d’un responsable de l’entreprise au sein de 

laquelle le stage a été réalisé. 

 

➔ Pour les étudiants de la filière 5DAI, le stage, le rapport et la soutenance doivent être 

réalisés avant la fin de l’année civile 2024. 

 

➔ Pour les étudiants de la filière 5CJ, le stage, le rapport et la soutenance doivent être 

réalisés avant le début de la prépa barreau (juin 2024). 

 

➔ Pour la filière double-diplôme FACO /ISC relève d’un calendrier de stage particulier 

convenu avec le partenaire.  


